
 

Flash…pour votre information 
 
 
 
 

Êtes-vous réellement au courant de ce que coûte et coûtera dans un futur 
proche votre main-d’œuvre au chantier? 
 
 
 
 
 

Signez-vous le bon contrat?  Votre contrat signé entre vous et le donneur 
d’ouvrage est-il conforme à la loi? 
 
 
 
 
 

Des équipements seront interdits sur les chantiers à la fin de l’année 2002.  
Les vôtres sont-ils conformes? 
 
 
 
 
Sauvez des dollars avec la Commission de la construction du Québec 
(CCQ)…La CCQ peut former votre main-d’œuvre pour divers travaux! 
 

La CCQ est présentement à la recherche de formateur pour le métier de 
peintre.  Si vous êtes intéressé, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à 
l’École des métiers de la construction de Montréal, 5205, rue Parthenais, 
Montréal QC  H2H 2H4 à l’attention de monsieur Luc Béliveau. 
 
 
 
 
 

Êtes-vous prêt à la salle de plans virtuelle?  Où irons-nous pour faire nos 
relevés de soumission?  Vous avez reçu dernièrement une invitation pour 
visiter la salle de plans virtuelle de l’ACQ…Si vous pensez utiliser cette 
méthode pour vos soumissions, peut-être y aurait-il lieu de faire un achat de 
groupe pour l’équipement concerné! 
 
En conclusion… 
Nous avons la totalité de l’information qui pourra vous êtes transmise sur 
place lors de notre réunion du conseil d’administration qui se tiendra mardi, le 
12 mars prochain à compter de 17h30.  Un buffet vous sera servi.  Veuillez 
confirmer votre présence le plus rapidement possible auprès de Manon Denis 
au (514) 354-6415.  Soyez les bienvenus membres ou non-membres.  Au 
plaisir de vous rencontrer! 
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